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(54) COLLIER DE SERRAGE

(57) L’invention concerne un collier (100) comportant
une tête (110) et une lanière (120 qui porte au moins un
relief (124) pour coopérer à retenue avec une dent d’ac-
crochage (115) de ladite tête, et un premier groupe de
dents (125) adaptées à coopérer à retenue ladite dent
d’accrochage.

Selon l’invention, ledit relief présente un profil
exempt d’arête vive, autorisant une coopération dé-
brayable avec ladite dent d’accrochage, chaque dent du-
dit premier groupe présente un profil comprenant au
moins une arête vive et une première hauteur entraînant
une coopération non débrayable avec ladite dent d’ac-
crochage, et la lanière porte un deuxième groupe de
dents (126) avec un profil comprenant au moins une arête
vive et une deuxième hauteur supérieure à ladite pre-
mière hauteur.

Il est prévu en outre, entre ledit relief et ledit premier
groupe de dents, une zone (127) de la lanière dépourvue
de toute structure adaptée à coopérer avec ladite dent
d’accrochage. Chacune des première et deuxième hau-
teurs est définie comme la distance entre un plan de ré-
férence et le point de la dent le plus éloigné de ce plan
de référence.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne un collier de
serrage conforme au préambule de la revendication 1.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] L’utilisation de colliers de serrage pour serrer
entre eux différents éléments, par exemple un ensemble
de câbles électriques, est connue de l’Homme du métier.
[0003] La plupart des colliers de serrage connus com-
prennent une lanière munie de dents et une tête munie
d’au moins une dent d’accrochage, située à l’une des
extrémités de la lanière.
[0004] La tête du collier comprend en outre une fente
d’insertion dans laquelle l’extrémité libre de la lanière est
adaptée à être insérée. Le collier forme alors une boucle
qui peut être serrée autour des éléments électriques. Les
dents de la lanière coopèrent à retenue avec la dent d’ac-
crochage de la tête pour interdire le retrait de la lanière
hors de la tête du collier.
[0005] Afin d’interdire le retrait de la lanière hors de la
tête de manière fiable, la coopération entre les dents de
la lanière et chaque dent d’accrochage de la tête doit
interdire tout mouvement relatif entre la lanière et la tête
une fois le collier serré autour des éléments électriques.
[0006] Il en résulte que les frottements entre les dents
de la lanière et la dent d’accrochage de la tête sont très
importants, y compris dans le sens de l’insertion de la
lanière dans la tête. L’insertion de la lanière dans la tête
du collier doit vaincre ces frottements et est en consé-
quence très difficile.
[0007] L’insertion manuelle de la lanière dans la tête
de ce type de colliers de serrage peut engendrer des
risques de troubles musculo-squelettiques pour les utili-
sateurs installant ces colliers de manière répétitive.
[0008] Il est ainsi connu d’utiliser une pince pour tirer
sur la lanière de manière à limiter les efforts à produire
pour l’insertion de la lanière dans la tête.
[0009] Cependant, l’insertion de l’extrémité libre de la
lanière dans la tête reste difficile car l’utilisation de la
pince nécessite que la lanière soit déjà engagée dans la
tête. Les efforts à produire pour tirer sur la lanière avec
la pince restent en outre néanmoins importants.
[0010] Différents colliers de serrage sont connus des
documents EP1342672, WO83/00676, FR2136843 et
US4214349.

OBJET DE L’INVENTION

[0011] Afin de remédier à l’inconvénient précité de
l’état de la technique, la présente invention propose un
nouveau collier de serrage dans lequel l’installation du
collier, et en particulier, l’insertion de l’extrémité libre de
la lanière dans la tête, est facilitée.

[0012] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un collier de serrage conforme à la revendication 1.
[0013] Grâce au collier selon l’invention, l’installation
du collier de serrage est facilitée. Il est possible de réa-
liser un accrochage réversible de l’extrémité de la lanière
dans la tête grâce à la coopération du relief et des dents
d’accrochage de la tête, puis de tirer manuellement la
lanière dans la tête pour commencer le serrage du collier,
avant de tirer finalement le reste de la lanière à l’aide
d’un outil.
[0014] Avantageusement, le relief facilite la prise en
main de l’extrémité de la lanière. Le tirage manuel de la
lanière au travers de la tête du collier permet avantageu-
sement de faire coopérer chaque dent du premier groupe
avec ladite dent correspondante de la tête du collier. Le
tirage de la lanière avec un outil permet quant à lui de
faire coopérer chaque dent du deuxième groupe avec la
dent correspondante de la tête de l’outil.
[0015] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses du collier de serrage conforme à l’inven-
tion, prises individuellement ou selon toutes les combi-
naisons techniquement possibles, sont énoncées dans
les revendications 2 à 11 ou sont les suivantes :

- la hauteur du relief est inférieure ou égale à la hau-
teur du premier groupe de dent ;

- chaque relief est disposé dans une région d’extré-
mité de la lanière dont la longueur est comprise entre
2 et 25 % de la longueur totale de la lanière ;

- ledit premier groupe de dents s’étend dans une ré-
gion intermédiaire de la lanière dont la longueur est
comprise entre 3 et 25% de la longueur totale de la
lanière ; et

- ledit deuxième groupe de dents s’étend dans une
région centrale de la lanière dont la longueur est
comprise entre 25 et 75% de la longueur totale de
la lanière.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE RÉA-
LISATION

[0016] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0017] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un premier mode de réalisation du collier de ser-
rage selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique de dessus du
collier de serrage de la figure 1,

- la figure 3 est une vue schématique de dessous du
collier de serrage de la figure 1,

- la figure 4 est une vue schématique de profil du collier
de serrage de la figure 1,

- les figures 5 à 8 sont des vues schématiques par-
tielles en coupe selon un plan médian longitudinal
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du collier de serrage de la figure 1 à différents stades
de l’insertion de la lanière dans la tête,

- la figure 9 est une vue agrandie du détail B de la
figure 7,

- la figure 10 est une vue schématique en perspective
d’un deuxième mode de réalisation du collier de ser-
rage selon l’invention,

- la figure 11 est une vue schématique de dessus du
collier de serrage de la figure 10,

- la figure 12 est une vue schématique de profil du
collier de serrage de la figure 10,

- les figures 13 à 16 sont des vues schématiques par-
tielles en coupe selon un plan médian longitudinal
du collier de serrage de la figure 10 à différents sta-
des de l’insertion de la lanière dans la tête,

- la figure 17 est une vue agrandie du détail B de la
figure 15,

- la figure 18 est une vue schématique en perspective
d’un troisième mode de réalisation du collier de ser-
rage selon l’invention,

- la figure 19 est une vue schématique de dessus du
collier de serrage de la figure 18,

- la figure 20 est une vue schématique de dessous du
collier de serrage de la figure 18,

- la figure 21 est une vue schématique de profil du
collier de serrage de la figure 18,

- les figures 22 à 25 sont des vues schématiques par-
tielles en coupe selon un plan médian longitudinal
du collier de serrage de la figure 18 à différents sta-
des de l’insertion de la lanière dans la tête,

- la figure 26 est une vue agrandie du détail C de la
figure 24.

[0018] Les figures 1 à 9, 10 à 17 et 18 à 26 montrent
trois modes de réalisation différents d’un collier 100 ;
200 ; 300 de serrage selon l’invention.
[0019] Le collier 100 ; 200 ; 300 comporte une tête
110 ; 210 ; 310 à laquelle est rattachée une lanière 120 ;
220 ; 320 souple.
[0020] Ces trois modes de réalisation diffèrent essen-
tiellement par la longueur de la lanière, ainsi que le nom-
bre de reliefs et de dents prévus sur la lanière et la tête.
[0021] La lanière 120 ; 220 ; 320 présente une forme
allongée le long d’un axe longitudinal X1 ; X2 ; X3 (figures
1 à 4, 10 à 12 et 18 à 21) du collier 100 ; 200 ; 300. Elle
s’étend à partir de la tête 110 ; 210 ; 310 jusqu’à une
extrémité libre 121 ; 221 ; 321 de la lanière.
[0022] Elle comporte deux faces 122, 123 ; 222, 223 ;
322, 323 principales opposées, dont une face supérieure
122 ; 222 ; 223 destinée à être orientée vers l’utilisateur
lorsque le collier est serré autour d’un objet et une face
inférieure 123 ; 223 ; 323 destinée à être orientée vers
l’objet à serrer.
[0023] En référence aux figures 1, 2, 10, 11, 18 et 19,
la tête110 ; 210 ; 310 du collier 100 ; 200 ; 300 comporte
un socle 111 ; 211 ; 311, deux parois latérales 113 ; 213;
313 s’élevant à partir du socle 111 ; 211 ; 311 sensible-
ment perpendiculairement à celui-ci et une traverse 112 ;

212 dans le cas des premier et deuxième modes de réa-
lisation (figures 1, 2, 5 à 8, 10, 11 et 13 à 16), ou deux
traverses 312A, 312B dans le cas du troisième mode de
réalisation (figures 18, 19 et 22 à 25), qui relient les parois
latérales 113 ; 213 ; 313.
[0024] La lanière 120 ; 220 ; 320 s’étend dans le pro-
longement du socle 111 ; 211 ; 311 de la tête 110 ; 210 ;
310.
[0025] Lorsque le collier 100 ; 200 ; 300 est étendu,
sans que la lanière 120 ; 220 ; 320 ne coopère avec la
tête 110 ; 210 ; 310 et posé sur une surface plane, la
face inférieure 123 ; 223 ; 323 de la lanière 120 ; 220 ;
320 et une face inférieure du socle 111 ; 211 ; 311 de la
tête 110 ; 210 ; 310, sont situées dans un même plan de
référence P1 ; P2 ; P3 (voir figures 4, 12 et 21) du collier
100 ; 200 ; 300.
[0026] L’espace entre le socle 111 ; 211 ; 311 et la ou
les traverses 112 ; 212 ; 312A, 312B de la tête 110 ; 210 ;
310 ménage une fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 (figures
1, 10, 18) de la lanière. Cette fente d’insertion 114 ; 214;
314 constitue ici l’ouverture à travers laquelle la lanière
120 ; 220 ; 320 est adaptée à être insérée dans la tête
110 ; 210 ; 310 du collier. Cette fente d’insertion 114 ;
214 ; 314 traverse la tête 110 ; 210 ; 310 longitudinale-
ment de part en part. Elle est adaptée à l’introduction de
l’extrémité libre 121 ; 221 ; 321 de la lanière 120 ; 220 ;
320 dans la tête et au passage de cette lanière dans la
tête.
[0027] L’entrée de la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314
est située à l’extrémité libre de la tête, tandis que la sortie
de la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 est orientée du côté
de la tête 110 ; 210 ; 310 à partir duquel s’étend la lanière
120 ; 220 ; 320.
[0028] Comme le montrent les figures 5 à 8, 13 à 16
et 22 à 25, la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 est délimitée
entre une face supérieure du socle 111 ; 211 ; 311, op-
posée à sa face inférieure, et une face inférieure de cha-
que traverse 112 ; 212 ; 312A, 312B de la tête 110 ; 210 ;
310.
[0029] Il est prévu, à l’intérieur de la tête 110 ; 210 ;
310, au moins une dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315
s’étendant dans la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 en
saillie à partir de l’une des faces de la tête 110 ; 210 ;
310 délimitant cette fente d’insertion (figures 5 à 8, 13 à
16 et 22 à 25).
[0030] Cette dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315 est
adaptée à coopérer à retenue avec au moins une struc-
ture du collier s’étendant en saillie d’une face de la lanière
120 ; 220 ; 320.
[0031] Ici, chaque traverse 112 ; 212 ; 312A, 312B de
la tête 110 ; 210 ; 310 du collier de serrage 100 ; 200 ;
300 comporte, sur sa face inférieure délimitant partielle-
ment la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314, au moins une
dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315.
[0032] Il est prévu ici en pratique une pluralité de dents
d’accrochage 115 ; 215 ; 315 sur chaque traverse 112 ;
212 ; 312A, 312B, plus précisément cinq dents d’accro-
chage sur les traverses 112 ; 212 des deux premiers mo-
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des de réalisation et quatre dents sur chacune des deux
traverses 312A, 312B du troisième mode de réalisation
du collier de serrage.
[0033] Chaque dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315 de
la tête 110 ; 210 ; 310 du collier 100 ; 200 ; 300 s’étend
transversalement dans la fente d’insertion 114 ; 214 ;
314 et présente une partie d’extrémité dont le profil lon-
gitudinal est triangulaire et comporte un bord d’accrocha-
ge 115A ; 215A ; 315A (figures 6, 17 et 26). Ce bord
d’accrochage 115A ; 215A ; 315A comporte une arête
vive de la dent qui s’étend perpendiculairement à l’axe
longitudinal X1 ; X2 ; X3 du collier. Le bord d’accrochage
115A ; 215A ; 315A est ici disposé à l’intersection de
deux faces de la dent inclinées par rapport à un plan
perpendiculaire au plan de référence P1 ; P2 ; P3 du col-
lier, du même côté de ce plan perpendiculaire.
[0034] L’angle entre ces deux faces est un angle aigu,
de préférence compris entre 20 et 80 degrés d’angle.
[0035] Une première des deux faces forme un angle
avec le plan de référence du collier inférieur à celui formé
entre la deuxième face et ce plan de référence.
[0036] On entend ici par « profil longitudinal » un profil
selon une coupe longitudinale du collier, le long d’un plan
perpendiculaire au plan de référence P1 ; P2 ; P3 pas-
sant par l’axe longitudinal X1 ; X2 ; X3.
[0037] La lanière 120 ; 220 ; 320 se présente sous la
forme d’une bande étroite et fine qui est rattachée à l’une
de ses extrémités à la tête 110 ; 210 ; 310. Plus précisé-
ment, la lanière 120 ; 220 ; 320 vient ici de formation avec
le socle 111 ; 211 ; 311. Elle est souple, de manière à
pouvoir entourer l’objet à serrer.
[0038] Le collier de serrage 100 ; 200 ; 300 est obtenu
de préférence d’une seule pièce, par moulage d’une ma-
tière plastique.
[0039] Comme le montrent l’ensemble des figures, la
lanière 120 ; 220 ; 320 porte ici au moins un relief 124 ;
224 ; 324 s’étendant en saillie à partir de l’une de ses
faces 122, 123 ; 222, 223 ; 322, 323, principales oppo-
sées, à proximité de son extrémité libre 121 ;221 ;321,
et adapté à coopérer à retenue avec l’une desdites dents
d’accrochage 115 ; 215 ; 315 de ladite tête 110 ; 210 ;
310 lorsque la lanière 120 ; 220 ; 320 est insérée dans
la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 de la tête 110 ; 210 ;
310.
[0040] Elle porte en outre au moins un premier groupe
de dents 125 ; 225 ; 325, s’étendant en saillie à partir de
l’une des faces 122, 123 ; 222, 223 ; 322, 323 principales
opposées de la lanière 120 ; 220 ; 320, chacune desdites
dents 125 ; 225 ; 325 de ce premier groupe de dents
étant également adaptée à coopérer à retenue avec l’une
desdites dents d’accrochage 115 ; 215 ; 315 de ladite
tête 110 ; 210 ; 310 lorsque la lanière 120 ; 220 ; 320 est
insérée dans la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 de la
tête 110 ; 210 ; 310.
[0041] De manière remarquable, ledit relief 124 ; 224 ;
324 présente un profil exempt d’arête vive, autorisant
une coopération débrayable avec ladite dent d’accrocha-
ge 115 ; 215 ; 315 et chaque dent 125 ; 225 ; 325 dudit

premier groupe de dents présente un profil comprenant
au moins une arête vive et une première hauteur H11 ;
H21 ; H31 entraînant une coopération non débrayable
avec ladite dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315 (voir no-
tamment les figures 9, 17 et 26).
[0042] De manière remarquable, comme le montrent
notamment les figures 5 à 8 ; 13 à 16 et 22 à 25, il est
en outre prévu un deuxième groupe de dents 126 ; 226 ;
326 s’étendant en saillie à partir de l’une des faces 122,
123 ; 222, 223 ; 322, 323 de la lanière 120 ; 220 ; 320,
entre le premier groupe de dents 125 ; 225 ; 325 et ladite
tête 110 ; 210 ; 310. Chacune desdites dents 126 ; 226 ;
326 du deuxième groupe de dents présente un profil com-
prenant au moins une arête vive et une deuxième hauteur
H21 ; H22 ; H23 entraînant une coopération non dé-
brayable avec ladite dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315
de la tête 110 ; 210 ; 310 lorsque la lanière est insérée
dans la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 de ladite tête
110 ; 210 ; 310. Ici, cette deuxième hauteur H21 ; H22 ;
H23 est supérieure à ladite première hauteur H11 ; H12 ;
H13.
[0043] Lorsque la lanière est courbée de manière à
insérer l’extrémité libre 121 ; 221 ; 321 de la lanière dans
l’entrée de la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 de la tête
110 ; 210 ; 310, cette lanière 120 ; 220 ; 320 pénètre
dans la tête 110 ; 210 ; 310 de telle sorte que la face
supérieure 122 ; 222 ; 322 de la lanière 120 ; 220 ; 320
est orientée vers la ou les traverses 112 ; 212 ; 312 et la
face inférieure 123 ; 223 ; 323 de la lanière 120 ; 220 ;
320 est orientée vers le socle 111 ; 211 ; 311.
[0044] Cela implique que, de manière générale, les
structures de la lanière 120 ; 220 ; 320 s’élevant en saillie
à partir de la face supérieure 122 ; 222 ; 322 de celle-ci
peuvent être adaptées à coopérer, selon leur forme et
leur taille, avec des dents d’accrochage 115 ; 215 ; 315
de la tête 110 ; 210 ; 310 disposées sur la face inférieure
de la ou des traverses 112 ; 212 ; 312 de la tête 110 ;
210 ; 310, tandis que des structures de la lanière 120 ;
220 ; 320 s’élevant à partir de la face inférieure 123 ;
223 ; 323 de la lanière 120 ; 220 ; 320 peuvent être adap-
tée à coopérer, selon leur forme et leur taille, avec des
dents d’accrochage de la tête 110 ; 210 ; 310 situées sur
la face supérieure du socle 111 ; 211 ; 311.
[0045] Dans les trois modes de réalisation envisagés
ici, les reliefs 124 ; 224 ; 324 et les dents 125, 126 ; 225,
226 ; 325, 326 des premier et deuxième groupes de dents
de la lanière 120 ; 220 ; 320 s’élèvent tous à partir d’une
même face de la lanière 120 ; 220 ; 320, à savoir ici à
partir de la face supérieure 122 ; 222 ; 322 de cette la-
nière. Les dents d’accrochage 115 ; 215 ; 215 de la tête
110 ; 210 ; 310 sont situées sur la face inférieure de la
ou des traverses de la tête du collier (voir notamment les
figures 5 à 8, 13 à 16 et 22 à 26).
[0046] Dans la suite, la hauteur de l’une des dents est
définie comme la distance entre le plan de référence P1 ;
P2 ; P3 et le point de cette dent le plus éloigné de ce plan
de référence P1 ; P2 ; P3. Les hauteurs de toutes les
dents sont donc mesurées par rapport à un même plan.
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[0047] La hauteur de chaque relief est définie comme
la distance entre le plan de référence P1 ; P2 ; P3 et le
point de ce relief 124 ; 224 ; 324 le plus éloigné de ce
plan de référence P1 ; P2 ; P3. Les hauteurs de tous les
reliefs et de toutes les dents sont donc mesurées par
rapport à un même plan.
[0048] Ici, la lanière 120 ; 220 ; 320 porte, depuis son
extrémité libre 121 ; 221 ; 321 jusqu’à la tête 110 ; 210 ;
310, dans une région d’extrémité, ledit au moins un relief
124 ; 224 ; 324, puis, dans une région intermédiaire, le
premier groupe de dents 125 ; 225 ; 325, puis, dans une
région centrale, le troisième groupe de dents 126 ; 226 ;
326 (voir notamment figures 1, 2, 10, 11, 18 et 19).
[0049] Une première zone 127 ; 227 ; 327 libre de tout
relief ou de toute dent est ménagée entre ledit relief 124 ;
224 ; 324 et le premier groupe de dents 125 ; 225 ; 325.
Une deuxième zone 128 ; 228 ; 328 libre de tout relief
ou de toute dent est également ménagée entre le deuxiè-
me groupe de dents 126 ; 226 ; 326 et la tête 110 ; 210 ;
310 du collier (voir notamment figures 1, 2, 10, 11, 18 et
19).
[0050] Dans lesdites première et deuxième zone 127,
128 ; 227, 228 ; 327, 328 aucun accrochage n’est pos-
sible entre la lanière et la tête du collier. Ici, la face su-
périeure 122 ; 222 ; 322 de la lanière 120 ; 220 ; 320 est
parallèle à la face inférieure 123 ; 223 ; 323 de cette la-
nière. On peut également envisager que dans ces zones,
la face supérieure soit plane et inclinée par rapport à la
face inférieure de la lanière ou que la face supérieure
porte une ou plusieurs structures dont la hauteur par rap-
port au plan de référence est insuffisante pour permettre
un accrochage avec les dents d’accrochage 115 ; 215 ;
315 de la tête 110 ; 210 ; 310 du collier.
[0051] En revanche, comme le montrent notamment
les figures 2, 11 et 19, les dents 125, 126 ; 225, 226 ;
325, 326 des premier et deuxième groupes de dents se
succèdent sans interruption.
[0052] Il est prévu ici plus précisément un nombre de
reliefs 124 ; 224 ; 324 compris en un et dix.
[0053] De préférence, chacun desdits au moins un re-
lief 124 ; 224 ; 324 est disposé dans une région d’extré-
mité de la lanière 120 ; 200 ; 320 dont la longueur est
comprise entre 2 et 25 % de la longueur totale de la la-
nière 120 ; 220 ; 320.
[0054] La longueur de la région d’extrémité est mesu-
rée entre l’extrémité libre 121 ; 221 ; 321 de la lanière et
la partie la plus éloignée de cette extrémité libre du relief
124 ; 224 ; 324 le plus éloigné de l’extrémité libre.
[0055] La longueur de la lanière est mesurée entre son
extrémité libre 121 ; 221 ; 321 et la partie de la tête 110 ;
210 ; 310 la plus proche de cette extrémité libre 121 ;
221 ; 321.
[0056] Le premier mode de réalisation (figures 1 à 9)
comprend un unique relief 124. L’extrémité libre 121 de
la lanière comprend en outre ici des marques triangulai-
res disposée entre le relief 124 et l’extrémité libre 121 de
la lanière 120. Ces marques triangulaires ne s’élèvent
pas en saillie au dessus de la face supérieure 122 de la

lanière et ne constituent pas des reliefs.
[0057] Le deuxième mode de réalisation (figures 10 à
17) comprend trois reliefs 224. L’extrémité libre 221 de
la lanière comprend en outre ici deux marques triangu-
laires disposées entre le relief 224 et l’extrémité libre 221
de la lanière 220.
[0058] Le troisième mode de réalisation (figures 18 à
26) comprend cinq reliefs 324.
[0059] Chaque relief 124 ; 224 ; 324 présente ici une
forme à base triangulaire (figures 1, 10 et 18) et s’élève
sensiblement perpendiculairement à la face supérieure
122 ; 222 ; 322 de la lanière 120 ; 220 ; 320. Il est délimité
par une face avant présentant en conséquence égale-
ment une forme triangulaire, qui est ici légèrement incli-
née par rapport à la face supérieure 122 ; 222 ; 322 de
la lanière 120 ; 220 ; 320. Cette face avant est de préfé-
rence inclinée par rapport au plan de référence P1 ; P2 ;
P3 de sorte que la hauteur de la partie du relief 124 ;
224 ; 324 située du coté de l’extrémité libre 121 ; 221 ;
321 de la lanière 120 ; 220 ; 320 est inférieure à la hauteur
de la partie du relief 124 ; 224 ; 324 située à l’opposé.
La valeur de cette dernière hauteur constitue la hauteur
H11 ; H12 ; H13 du relief 124 ; 224 ; 324.
[0060] En outre, dans le cas où une pluralité de reliefs
224 ; 324 sont présents, comme dans les deuxième et
troisième modes de réalisation décrits ici, on peut prévoir
avantageusement que la hauteur H11 ; H12 ; H13 de ces
reliefs augmente depuis l’extrémité libre 221 ; 321 de la
lanière en direction de la tête.
[0061] On peut prévoir que la hauteur H11 du relief
124 est inférieure ou égale à la première hauteur H21
des dents 125 du premier groupe de dent. Cela est no-
tamment le cas dans le premier mode de réalisation re-
présenté sur les figures 1 à 9, dans lequel la hauteur H11
du relief 124 est égale à 1,52 millimètre et la première
hauteur H21 des dents 125 du premier groupe de dents
est égale à 1,57 millimètre.
[0062] On peut également prévoir que la hauteur H12 ;
H13 du relief 224 ; 324 est supérieure ou égale à la pre-
mière hauteur H22 ; H23 des dents 225 ; 325 du premier
groupe de dent. Cela est notamment le cas dans les
deuxième et troisième modes de réalisation représenté
sur les figures 1 à 9, dans lequel la hauteur H12 ; H13
des reliefs 224 ; 324 est égale respectivement à 1,68 et
1,73 millimètre et la première hauteur H22 ; H23 des
dents 225 ; 325 du premier groupe de dents est égale à
1,63 et 1, 62 millimètre (mm).
[0063] Pour comparaison, la hauteur de la face supé-
rieure de la lanière 120 ; 220 ; 320 au niveau de la région
d’extrémité à partir de laquelle s’élèvent les reliefs 124 ;
224 ; 324 est respectivement de 0,8 mm, 0,95 mm et 1
mm pour chaque mode de réalisation.
[0064] De préférence, la hauteur H11 ; H12 ; H13 du
relief 124 ; 224 ; 324 est inférieure ou égale à la deuxième
hauteur H31 ; H32 ; H33 des dents 126 ; 226 ; 326 du
deuxième groupe de dent, définie plus loin.
[0065] Les reliefs 124 ; 224 ; 324 s’élèvent à distance
les uns des autres.

7 8 



EP 3 492 402 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0066] De manière générale, les reliefs 124 ; 224 ; 324
ont pour fonction de faciliter la prise manuelle de l’extré-
mité libre de la lanière par l’utilisateur et de permettre un
accrochage temporaire, débrayable, sur la tête 110 ;
210 ; 310 du collier 100 ; 200 ; 300.
[0067] Il est ainsi possible de former la boucle du collier
autour de l’objet à serrer sans engager de manière défi-
nitive car non débrayable la lanière dans la tête du collier.
[0068] La pointe du triangle formé par la base de cha-
que relief 124 ; 224 ; 324 est orientée en direction de
l’extrémité libre 121 ; 221 ; 321 de la lanière 120 ; 220 ;
320. Chaque relief 124 ; 224 ; 324 constitue ainsi égale-
ment une indication pour l’utilisateur de la direction dans
laquelle il faut tirer l’extrémité libre 121 ; 221 ; 321 de la
lanière 120 ; 220 ; 320 à travers la tête 110 ; 210 ; 310
du collier.
[0069] Chaque relief 124 ; 224 ; 324 présente ici, com-
me mentionné précédemment, un profil exempt d’arête
vive et une hauteur H11 ; H12 ; H13 autorisant une coo-
pération débrayable avec ladite dent d’accrochage 115 ;
215 ; 315.
[0070] Il s’agit ici plus particulièrement d’un profil selon
une coupe longitudinale.
[0071] Comme cela est visible sur les vues en coupe
longitudinale des figures 5 à 8, 13 à 16 et 22 à 25, chaque
relief 124 ; 224 ; 324 comporte un bord d’extrémité trans-
versal 124A ; 224A ; 324A qui présente une forme arron-
die (figures 9, 17 et 26).
[0072] Ainsi, le bord d’extrémité transversal 124A ;
224A ; 324A, qui est adapté à coopérer avec le bord d’ex-
trémité 115A ; 215A ; 315A des dents d’accrochage 115 ;
215 ; 315 de la tête 110 ; 210 ; 310 du collier 100 ; 200 ;
300 est arrondi, ce qui autorise un accrochage réversible
de la dent d’accrochage de la tête sur le relief (voir figures
5 ; 13 et 22).
[0073] Le profil du relief, en coupe longitudinale, ne
présente pas d’arête vive, mais une ou des arêtes arron-
dies.
[0074] Grâce au profil dépourvu d’arête vive, il est pos-
sible de faire coulisser le relief 124 ; 224 ; 324 par rapport
à la dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315 de la tête 110 ;
210 ; 310 dans les deux sens : dans le sens d’insertion
de la lanière, pour accrocher la lanière dans la tête, et
dans un sens inverse appelé dans la suite le sens de
retrait, pour faire sortir la lanière 120 ; 220 ; 320 de la
tête 110 ; 210 ; 310 du collier 100 ; 200 ; 300, si néces-
saire.
[0075] La coopération du relief 124 ; 224 ; 324 et des
dents d’accrochage 115 ; 215 ; 315 autorise donc un ac-
crochage débrayable, c’est-à-dire adapté à être défait
sans endommager le collier, de la lanière 120 ; 220 ; 320
dans la tête 110 ; 210 ; 310.
[0076] Au contraire, chaque dent 125 ; 225 ; 325 dudit
premier groupe de dents présente un profil comprenant
au moins une arête vive et une première hauteur H21 ;
H22 ; H23 entraînant une coopération non débrayable
avec ladite dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315 et chaque
dent 127 ; 227 ; 327 du deuxième groupe de dents pré-

sente également un profil comprenant au moins une arê-
te vive et une deuxième hauteur H31 ; H32 ; H33 supé-
rieure à ladite première hauteur H21 ; H22 ; H23, entraî-
nant une coopération non débrayable avec ladite dent
d’accrochage 115 ; 215 ; 315 de la tête 110 ; 210 ; 310
lorsque la lanière 120 ; 220 ; 320 est insérée dans la
fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 de ladite tête 110 ; 210 ;
310 (voir figures 7,8, 15, 16, 24 et 25).
[0077] En pratique, chaque dent 125, 126 ; 225, 226 ;
325, 326 du premier et du deuxième groupe de dents
présente une partie d’extrémité munie d’un bord d’accro-
chage 125A, 126A ; 225A, 226A ; 325A ; 326A formé par
ladite arête vive et délimité par deux faces de ladite dent.
Ces deux faces sont inclinées par rapport à un plan per-
pendiculaire au plan de référence P1 ; P2 ; P3 de la la-
nière, du même côté de ce plan perpendiculaire, de telle
sorte que chaque dent est globalement inclinée en direc-
tion de la tête du collier (figures 9 ; 17 et 26).
[0078] L’angle entre ces deux faces est un angle aigu,
de préférence compris entre 20 et 80 degrés d’angle.
[0079] Une première 125B ; 225B ; 325B de ces faces
forme par exemple un angle compris entre 10 et 50 de-
grés avec le plan de référence P1 ; P2 ; P3 du collier,
tandis que la deuxième face 125C ; 225C ; 325C forme
par exemple un angle compris entre 30 et 90 degrés avec
le plan de référence P1 ; P2 ; P3 (figures 9 ; 17 et 26).
[0080] La première face 125B ; 225B ; 325B forme un
angle avec le plan de référence inférieur à l’angle formé
entre la deuxième face 125C ; 225C ; 325C et le plan de
référence. Cette première face est plus aplatie que la
deuxième.
[0081] Globalement, le profil longitudinal de la partie
d’extrémité de chaque dent 125 ; 225 ; 325 est similaire
au profil longitudinal de la partie d’extrémité de chaque
dent d’accrochage 115 ; 225 ; 325, de telle sorte que ces
profils sont complémentaires.
[0082] Ainsi, lors de l’insertion de la lanière 120 ; 220 ;
320 dans la tête 110 ; 210 ; 310 du collier 100 ; 200 ;
300, les premières faces 125B ; 225B ; 325B des dents
de la lanière et les premières faces des dents d’accro-
chage de la tête coulissent les unes sur les autres dans
le sens de l’insertion de la lanière. Lorsque l’on tire sur
la lanière 120 ; 220 ; 320 dans le sens inverse, c’est-à-
dire celui du retrait de la lanière hors de la tête, les deuxiè-
me faces 125C ; 225C ; 325C des dents de la lanière
viennent en butée contre les deuxième faces des dents
d’accrochage de la tête 110 ; 210 ; 310 et interdisent tout
mouvement de la lanière 120 ; 220 ; 320 dans ce sens.
Du fait de la forme particulière des dents de la lanière,
inclinées vers la tête du collier, il est impossible de faire
ressortir la lanière de la tête. L’accrochage de chaque
dent de la tête sur la dent correspondante de la lanière
est ainsi non débrayable, c’est-à-dire irréversible, dans
le sens où cet accrochage ne peut être défait sans en-
dommager le collier.
[0083] En pratique, la première hauteur H21 ; H22 ;
H23 des dents 125 ; 225 ; 325 du premier groupe de
dents étant inférieure à la deuxième hauteur H31 ; H32 ;
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H33 du deuxième groupe de dents, l’insertion de la la-
nière 120 ; 220 ; 320 dans la tête est facilitée lorsque la
tête passe autour du premier groupe de dents. La pre-
mière hauteur H21 ; H22 ; H23 est déterminée de ma-
nière à ce que la lanière 120 ; 220 ; 320 puisse être ma-
nuellement tirée sans effort excessif de la part de l’utili-
sateur le long du premier groupe de dent (figures 7, 15
et 24).
[0084] Ensuite, lorsque la tête 110 ; 210 ; 310 du collier
100 ; 200 ; 300 passe autour du deuxième groupe de
dents, l’insertion de la lanière 120 ; 220 ; 320 dans la tête
110 ; 210 ; 310 devient plus difficile, et il peut être né-
cessaire de tirer la lanière 120 ; 220 ; 320 grâce à un
outil, tel une pince, pour faire coulisser la lanière 120 ;
220 ; 320 dans la fente d’insertion 114 ; 214 ; 314 (figures
8 ; 16 et 25).
[0085] De préférence, la partie centrale de la lanière
120 ; 220 ; 320 comportant le deuxième groupe de dents
est adaptée à être tirée à travers la tête 110 ; 210 ; 310
à l’aide d’un outil. En particulier, la partie centrale de la
lanière 120 ; 220 ; 320 comportant le deuxième groupe
de dents peut être adaptée à être tirée à travers la tête
110 ; 210 ; 310 exclusivement à l’aide d’un outil.
[0086] Le serrage du collier autour de l’objet à serrer
est de préférence réalisable exclusivement à l’aide d’un
outil.
[0087] Ici, la région intermédiaire de la lanière 120 ;
220 ; 320 comprenant ledit premier groupe de dents
s’étend sur une longueur comprise entre 3 et 25% de la
longueur totale de la lanière 120 ; 220 ; 320.
[0088] La région centrale de la lanière 120 ; 220 ; 320
comprenant ledit deuxième groupe de dents s’étend sur
longueur est comprise entre 25 et 75% de la longueur
totale de la lanière 120 ; 220 ; 320.
[0089] Dans ses régions intermédiaire et centrale, la
lanière 120 ; 220 ; 320 comporte ici deux murets latéraux
129 ; 229 ; 329 qui s’élèvent le long des bords longitudi-
naux de la lanière de manière à encadrer les dents des
premier et deuxième groupes de dents. Ces murets 129 ;
229 ; 329 guident l’insertion de la lanière dans la fente
de la tête (voir notamment les figures 1, 10 et 18).
[0090] La mise en place d’un tel collier 100 ; 200 ; 300
s’effectue simplement en entourant l’objet à serrer, par
exemple un ensemble de câbles électriques, avec le col-
lier, puis en faisant passer l’extrémité libre 121 ; 221 ;
321 de la lanière 120 ; 220 ; 320 à travers la fente d’in-
sertion 114 ; 214 ; 314 de la tête 110 ; 210 ; 310, de ma-
nière à former la boucle (figure 5, 13 et 22).
[0091] L’utilisateur fait manuellement coulisser la la-
nière 120 ; 220 ; 320 dans la tête 110 ; 210 ; 310, jusqu’à
ce que les dents d’accrochage 115 ; 215 ; 315 coopèrent
avec l’un des reliefs 124 ; 224 ; 324. Le collier est alors
maintenu autour de l’objet, et peut être relâché par l’uti-
lisateur, dans une position d’attente (figure 5, 13 et 22).
[0092] A ce stade, l’accrochage de la lanière 120 ;
220 ; 320 dans la tête 110 ; 210 ; 310 est débrayable, et
la lanière 120 ; 220 ; 320 peut coulisser hors de la tête
110 ; 210 ; 310 si l’utilisateur tire manuellement dessus

dans le sens inverse au sens d’introduction dans la tête
110 ; 210 ; 310 (figure 5, 13 et 22).
[0093] Si l’utilisateur décide de procéder au serrage
définitif du collier 100 ; 200 ; 300, il continue à tirer d’une
main sur la lanière 120 ; 220 ; 320 tout en maintenant la
tête 110 ; 210 ; 310 de l’autre main.
[0094] Le passage de la tête 110 ; 210 ; 310 au niveau
de la première zone 127 ; 227 ; 327 de la lanière 120 ;
220 ; 320 libre de toute structure adaptée à coopérer
avec la tête indique à l’utilisateur que la tête 110 ; 210 ;
310 sort de la partie de la lanière 120 ; 220 ; 320 com-
portant des reliefs 124 ; 224 ; 324 permettant un accro-
chage débrayable et est sur le point de s’accrocher de
manière non débrayable sur la lanière 120 ; 220 ; 320
(figure 6, 14 et 23).
[0095] A cet effet, ladite première zone 127 ; 227 ; 327
dépourvue de toute structure adaptée à coopérer avec
ladite dent d’accrochage 115 ; 215 ; 315 de la tête 110 ;
210 ; 310 présente une longueur, mesurée le long de
l’axe longitudinal X1 ; X2 ; X3 du collier 100 ; 200 ; 300
strictement supérieure à l’écart entre les deux dents d’ac-
crochage 115 ; 215 ; 315 de la tête les plus éloignées
l’une de l’autre.
[0096] En pratique, ici, la longueur de cette première
zone libre est supérieure à dimension longitudinale, me-
surée le long de l’axe longitudinal X1 ; X2 ; X3 du collier
100 ; 200 ; 300, de la traverse 112 ; 212 dans le cas des
deux premiers modes de réalisation (figures 6 et 14) et
supérieure à la distance totale entre les deux faces les
plus éloignées des deux traverses 312A, 312B dans le
cas du troisième mode de réalisation (figure 23).
[0097] Les dents d’accrochage 115 ; 215 ; 315 de la
tête 110 ; 210 ; 310 s’accrochent ensuite de manière non
débrayable, c’est-à-dire irréversible, sur les dents 125 ;
225 ; 325 du premier groupe de dents (figures 7, 15 et 24).
[0098] Pour un objet de grand diamètre, ce serrage
manuel peut être suffisant.
[0099] Pour un objet de plus petit diamètre, l’utilisateur
continue à tirer sur la lanière 120 ; 220 ; 320. Lorsque la
tête 110 ; 210 ; 310 arrive au niveau des dents 126 ; 226 ;
326 du deuxième groupe de dents, il sent que la résis-
tance s’opposant au coulissement de la lanière dans la
tête augmente, car la deuxième hauteur des dents du
deuxième groupe est supérieure à la première hauteur
des dents du premier groupe.
[0100] Il saisit alors une pince et tire sur la lanière à
l’aide de cet outil, jusqu’au serrage complet. Les dents
d’accrochage 115 ; 215 ; 315 de la tête 110 ; 210 ; 310
s’accrochent alors de manière non débrayable, c’est-à-
dire irréversible, sur les dents 126 ; 226 ; 326 du deuxiè-
me groupe de dents (figures 8, 16 et 25).
[0101] Après relâchement, le collier reste en place,
serré.
[0102] L’accrochage de la lanière dans la tête du collier
est alors non débrayable. Elle ne peut être défaite sans
endommager le collier. L’arrachement de la lanière hors
de la tête, outre le fait qu’elle requiert un effort très im-
portant, implique une déformation permanente des dents
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qui rend le collier inutilisable.
[0103] En pratique, le collier ne peut être retiré de l’ob-
jet autour duquel il est serré qu’en découpant la lanière.

Revendications

1. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage comportant une
lanière (120 ; 220 ; 320) de forme allongée et une
tête (110 ; 210 ; 310) à partir de laquelle la lanière
(120 ; 220 ; 320) s’étend jusqu’à une extrémité libre
(121 ; 221 ; 321), cette tête (110 ; 210 ; 310) com-
prenant une ouverture (114 ; 214 ; 314) à travers
laquelle la lanière (120 ; 220 ; 320) est adaptée à
être insérée, cette lanière (120 ; 220 ; 320)
comprenant :

- au moins un relief (124 ; 224 ; 324) s’étendant
en saillie à partir de l’une des faces (122, 123 ;
222, 223 ; 322, 323) de la lanière (120 ; 220 ;
320), à proximité de son extrémité libre (121 ;
221 ; 321), adapté à coopérer à retenue avec
une dent d’accrochage (115 ; 215 ; 315) de la-
dite tête (110 ; 210 ; 310) lorsque la lanière
(120 ; 220 ; 320) est insérée dans l’ouverture
(114 ; 214 ; 314) de la tête (110 ; 210 ; 310), et
- au moins un premier groupe de dents (125 ;
225 ; 325) s’étendant en saillie à partir de l’une
des faces (122, 123 ; 222, 223 ; 322, 323) de la
lanière (120 ; 220 ; 320), chacune desdites
dents (125 ; 225 ; 325) étant adaptée à coopérer
à retenue avec une dent d’accrochage (115 ;
215 ; 315) de ladite tête (110 ; 210 ; 310) lorsque
la lanière (120 ; 220 ; 320) est insérée dans
l’ouverture (114 ; 214 ; 314) de la tête,

caractérisé en ce que :

- ledit relief (124 ; 224 ; 324) présente un profil
exempt d’arête vive, autorisant une coopération
débrayable avec ladite dent d’accrochage (115 ;
215 ; 315),
- chaque dent (125 ; 225 ; 325) dudit premier
groupe de dents présente un profil comprenant
au moins une arête vive et une première hauteur
(H21 ; H22 ; H23) entraînant une coopération
non débrayable avec ladite dent d’accrochage
(115 ; 215 ; 315),
- il est prévu un deuxième groupe de dents (126 ;
226 ; 326) s’étendant en saillie à partir de l’une
des faces (122, 123 ; 222, 223 ; 322, 323) de la
lanière (120 ; 220 ; 320), entre le premier groupe
de dents (125 ; 225 ; 325) et ladite tête (110 ;
210 ; 310), chacune desdites dents (126 ; 226 ;
326) présentant un profil comprenant au moins
une arête vive et une deuxième hauteur (H31 ;
H32 ; H33) supérieure à ladite première hauteur
(H21 ; H22. H23), entraînant une coopération

non débrayable avec ladite dent d’accrochage
(115 ; 215 ; 315) lorsque la lanière (120 ; 20 ;
320) est insérée dans l’ouverture (114 ; 214 ;
324) de ladite tête, chacune des première et
deuxième hauteurs étant définie comme la dis-
tance entre un plan de référence (P1 ; P2 ; P3)
et le point de la dent le plus éloigné de ce plan
de référence (P1 ; P2 ; P3).

2. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon la reven-
dication 1, dans lequel il est prévu, entre ledit relief
(124 ; 224 ; 324) et ledit premier groupe de dents
(125 ; 225 ; 325), une zone (127 ; 227 ; 327) de la
lanière (120 ; 220 ; 320) dépourvue de toute struc-
ture adaptée à coopérer avec ladite dent d’accro-
chage (115 ; 215 ; 315) lorsque la lanière (120 ; 220 ;
320) est insérée dans l’ouverture (114 ; 214 ; 314)
de ladite tête.

3. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications 1 et 2, dans lequel la tête (110 ; 210 ;
310) du collier comportant une pluralité de dents
d’accrochage (115 ; 215 ; 315) adaptées à coopérer
avec la lanière (120 ; 220 ; 320), ladite zone (127 ;
227 ; 327) dépourvue de toute structure adaptée à
coopérer avec ladite dent d’accrochage (115 ; 215 ;
315) présente une longueur strictement supérieure
à l’écart entre les deux dents d’accrochage (115 ;
215 ; 315) de la tête les plus éloignées l’une de
l’autre.

4. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel le relief
(124 ; 224 ; 324) adapté à coopérer avec ladite dent
d’accrochage (115 ; 215 ; 315) de la tête présente
au moins une arête (124A ; 224A ; 324A) arrondie.

5. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel la hauteur
(H11 ; H12 ; H13) du relief (124 ; 224 ; 324) est in-
férieure ou égale à la hauteur (H31 ; H32 ; H33) du
deuxième groupe de dent (126 ; 226 ; 326).

6. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel le relief
(124 ; 224 ; 324) et les dents (125, 126 ; 225, 226 ;
325, 326) des premier et deuxième groupes de dents
s’élèvent à partir d’une même face (122, 123 ; 222,
223 ; 322, 323) de la lanière.

7. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel il est prévu
entre un et dix reliefs (124 ; 224 ; 324).

8. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel la hauteur
(H11 ; H12 ; H13) des reliefs (124 ; 224 ; 324) aug-
mente depuis l’extrémité libre (121 ; 221 ; 321) de la
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lanière (120 ; 220 ; 320) vers la tête (110 ; 210 ; 310).

9. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel lesdites
dents (125, 126 ; 225, 226 ; 325, 326) des premier
et deuxième groupe de dents présentent un profil
longitudinal triangulaire délimité par deux faces cha-
cune inclinée vers la tête (110 ; 210 ; 310) du collier
(100 ; 200 ; 300).

10. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel les parties
de la lanière (120 ; 220 ; 320) munies des reliefs
(124 ; 224 ; 324) et des dents (125 ; 225 ; 325) du
premier groupe de dents sont adaptées à être tirées
manuellement à travers la tête (110 ; 210 ; 310) par
un utilisateur.

11. Collier (100 ; 200 ; 300) de serrage selon l’une des
revendications précédentes, dans lequel la partie de
la lanière (120 ; 220 ; 320) comportant le deuxième
groupe de dents (126 ; 226 ; 326) est adaptée à être
tirée à travers la tête à l’aide d’un outil.
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